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  Arbeitslosenversicherung 
 

Nachweis der persönlichen 
Arbeitsbemühungen 

Eingangsdatum/Date de réception 
 
 
 
 

  
Assurance-chômage 
 

Preuves de recherches personnelles 
effectuées en vue de trouver un emploi 

 
Name und Vorname/Nom et prénom AHV-Nr./N° AVS  Monat/Mois 
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Datum der 
Bewerbung 
 
 
 
Date de la 
demande 
d'emploi 

Firma, Adresse 
Zeitung, Chiffre-Nr. 
Kontaktperson, Telefon-Nr. 
 
 
Entreprise, adresse 
Journal, chiffre no 
Personne contactée, numéro de tél. 
 

Stelle als? 
 
 
 
 
Emploi en qualité de? 
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Ergebnis der Bewerbung 
(z.B. Anstellung per, 
Ergebnis noch offen, 
Gründe für die Nichtanstellung) 
 

Résultat de la demande d'emploi 
(par exemple: engagement dès le, 
en suspens, motifs de non- 
engagement) 

 
 
 

Angebot  
der Firma 

 
 

offert par 
l'entreprise 

 
 
 

Ihre 
Forderung 

 
 

demandé 
 

             

             

             

             

             

             

             

             

             

 
Rückgabedatum/Date de la restitution:__________________________________________  Unterschrift des Versicherten: 
 
Beilagen/Justificatifs: _______________________________________________________  Signature de l'assuré(e): ____________________________________________________  
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Lohn / Salaire 
Bewerbung 

Dem. d'emploi 

ja        nein 

ouì      non 



 
Hinweis 
 
Die versicherte Person muss alles Zumutbare unternehmen, um Arbeitslosigkeit zu vermeiden oder zu verkürzen. 
Insbesondere ist es ihre Sache, Arbeit zu suchen, wenn nötig auch ausserhalb ihres bisherigen Berufes (Art. 17 AVIG). 
 
Die Pflicht, sich persönlich um Arbeit zu bemühen, gilt bereits vor Eintritt der Arbeitslosigkeit (z.B. während Kündi-
gungsfrist oder befristetem Arbeitsverhältnis). 
 
Die versicherte Person muss der zuständigen Amtsstelle für jede Kontrollperiode bis spätestens am 5. Tag des 
Folgemonats schriftliche Angaben über ihre Bemühungen um Arbeit einreichen (Art. 26 AVIV). Dazu dient dieses 
Formular. Schriftliche Unterlagen wie Kopien von Bewerbungsschreiben oder Absagebriefen sind beizulegen. 
 
Versicherte Personen, die sich nicht genügend um zumutbare Arbeit bemühen oder eine solche ablehnen, werden je 
nach dem Verschulden bis zu einer Dauer von höchstens 60 Tagen in der Anspruchsberechtigung eingestellt (Art. 30 
AVIG). 
 
Mit unwahren oder unvollständigen Angaben macht sich die versicherte Person strafbar (Art. 105 ff. AVIG). 
 
 
 
Remarques 
 
La personne assurée est tenue d'entreprendre tout ce qu'on peut raisonnablement exiger d'elle pour éviter le chômage 
ou l'abréger. En particulier, il lui encombe de chercher du travail, au besoin en dehors de la profession qu'elle exerçait 
précédemment (art. 17 LACI). 
 
L'obligation de rechercher personnellement un emploi existe déjà avant le début du chômage (par exemple pendant la 
période de résiliation ou durant un contrat de durée déterminée). 
 
Pour chaque période de contrôle, la personne assurée doit fournir à l'office compétent, avec sa carte de contrôle et au 
plus tard le 5 du mois suivant, des indications écrites sur ses efforts pour trouver du travail (art. 26 OACI). La présente 
formule est prévue à cet effet. Les documents écrits tels que les copies d'offres d'emploi ou de réponses négatives 
doivent être joints. 
 
Les personnes assurées qui ne font pas tout ce qu'on peut raisonnablement exiger d'elles pour trouver un travail 
convenable ou qui refusent un tel travail seront suspendues dans l'exercice de leur droit à l'indemnité; la durée de la 
suspension est proportionnée à la gravité de la faute et peut s'élever à 60 jours au maximum (art. 30 LACI). 
 
La personne assurée qui fournit des indications fausses ou incomplètes est punissable (art. 105ss LACI). 


